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DETAILS DES INFRACTIONS ET REMARQUES (DTT-INF)

BT1302:Lebienétaitmeublé/habité lors de notre passage

BT100: Absence d’installation de mise à la terre, veuillez y remédier d’urgence. (L1-5.4.2) 

BT102: Veuillez placer un sectionneur de terre (barrette de sectionnement). (L1 5.4.3.5) 

BT114: La section minimum du conducteur de terre, entre la prise de terre et le sectionneur-terre, doit être de 16 mm² si les conducteurs sont en cuivre et munis d'un revêtement les protégeant contre la
corrosion, 25 mm² en cuivre nu, 50 mm² en aluminium ou acier. (L1 5.4.2.2) 

BT127: Veuillez réaliser et/ou compléter les liaisons équipotentielles principales. (L1 5.4.4.1) 

BT131: Veuillez réaliser et/ou compléter les liaisons équipotentielles supplémentaires. (L1 5.4.4.2) 

BT138: Rupture de liaison de terre sur les prises de courant. (L1 5.3.5.2.b) 

BT139: Les prises de courant permettant d’alimenter des appareils de classe 1 doivent être munies d’une broche de terre. (L1 4.2.4.3a) 

BT304: La tension d’alimentation doit être indiquée clairement de manière apparente sur chaque tableau de répartition et de manœuvre. (L1 3.1.3.3a) 

BT404: Toute installation électrique fait l’objet d’un ou plusieurs, schémas de circuits et plans de position. (L1 3.1.2.1a) 

BT405: Les schémas, les plans et les documents reprennent de manière univoque le numéro, la version et la date de la version. (L1 3.1.2.) 

BT414: Les schémas unifilaires et les plans de position doivent être signés et datés par la personne responsable de l’exécution des travaux. (L1 3.1.2.1a) 

BT501: Le degré de protection des enveloppes et des obstacles est au moins égal à IPXX-B en BT. (L1 4.2.2.3) 

BT905: Dans les installations électriques domestique les circuits desservant : les lieux contenant une baignoire et/ou une douche, les lave-linges, les sèche-linges, les lave-vaisselles, les éclairages et
les socles de prise de courant non destinés à l’alimentation des appareils et des machines fixes ou à poste fixe doivent être protégé par un DDR 30mA maximum. (L1 4.2.4.3.b) 

BT927: Chaque appareil ou machine (mobile) à poste fixe d’une puissance nominale supérieure ou égale à 2600 W est alimenté séparément par un circuit exclusivement dédié. (L1 5.2.1.2) 

BT928: Le lave-linge, le lave-vaisselle, le sèche-linge, la cuisinière électrique, la taque de cuisson électrique et le four électrique sont alimentés séparément par un circuit exclusivement dédié. (L1
5.2.1.2) 

BT1001: Les conducteurs isolés et les câbles installés en faisceaux ou en nappe ont au moins la caractéristique F2 ou au moins la classe Cca. (L1 5.2.7.3) 

BT1007: Raccords sucres à remplacer par des borniers réglementaires. (L1 1.4.1.3) 

BT1200: Il est interdit : de supprimer, d'altérer ou de détruire tout système de protection de l'installation électrique. (L1 9.5.) 

BT1201: L’installation électrique doit être réalisée avec du matériel électrique sûr. (L1 1.4.2.1) 

BT1211: Fixer correctement les câbles volants à l'aide d'attaches compatibles avec le câble. (L1 5.2.9.5) 

BT1213: Presse-étoupe, entrées de câbles manquants : à placer. (L1 5.2.6.1) 

BT1216: Réaliser les connexions dans des boites, boitiers, armatures, pavillons de luminaire, …, selon les règles de l’art. (L1 5.2.6.1) 

BT1221: Les socles de prise de courant ont un degré de protection d’au moins IPXX-B, les socles de prise de courant dont le courant assigné ne dépasse pas 16A et 250V pour la tension ont un degré
de protection d’au moins IPXX-D (ex : avec sécurité enfant). (L1 5.3.5.2a) 

BT1501: Le point de la disposition dérogatoire L1 sec 8.2.1. Ancienne installation n’est pas respecté.

Le modèle de document est validé via l’approbation du fichier « Liste des documents du SM » disponible chez le COQ. DTT_INF_E_20_FR –(04)– 12/06/2023
La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale et uniquement avec l’accord écrit de PROCONTROL.
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